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Inscriptions Concours BCE 2020 
 

LA BCE EST LA PREMIERE PORTE D’ENTREE 
 DANS LES GRANDES ECOLES DE MANAGEMENT 

 

La BCE - Banque Commune d’Épreuves regroupe 21 écoles de management, toutes membres de la 
Conférence des Grandes Ecoles et délivrant le grade de Master pour leur programme grande école : 
 

Audencia Business School, Brest Business School, BSB Burgundy School of Business, EM Normandie,  
EDHEC Business School, emlyon business school, ESC Clermont,  ESCP Business School, ESSEC, Grenoble Ecole de 
Management, HEC Paris, ICN ARTEM Business School, INSEEC School of Business & Economics, Institut Mines-
Télécom Business School, ISC Paris Grande Ecole, ISG International Business School, La Rochelle Business School, 
Montpellier Business School, SKEMA Business School, South Champagne Business School, TBS 
 

et 3 écoles associées : ENSAE Paris, ENS Paris-Saclay, Ecole Spéciale Militaire de Saint-Cyr 
 

Les écoles de la BCE ouvrent au total 5 800 places au concours 2020,  
soit 3/4 des places ouvertes par les écoles de management dans le cadre du SIGEM 
 

10 016 candidats se sont inscrits au concours BCE 2020 
 

Le concours post-prépas des écoles de la BCE continue donc à susciter un très fort engouement,  
dans un contexte où les écoles ont choisi de modifier les conditions d’éligibilité au concours, pour en 
renforcer la lisibilité et la cohérence : 
 

. Ainsi, afin de préserver les chances de réussite au concours des candidats titulaires d’un Baccalauréat 
technologique, technique ou professionnel, l’inscription à l’option technologique (ECT) de la filière 
économique et commerciale est désormais réservée aux seuls candidats d’un tel Bac, et celui-ci doit 
avoir été obtenu antérieurement à leur entrée dans l’enseignement supérieur (Extrait du règlement du 

concours BCE 2020) 
 

Cette mesure, qui vise à faire respecter la logique de filières, s’inscrit notamment dans le cadre des 
politiques d’ouverture sociale des écoles, la voie technologique étant vecteur de diversité sociale. 
A court terme, elle se traduit par une diminution des candidatures en ECT. 
 

. Par ailleurs, outre le justificatif de l’obtention du Baccalauréat, les candidats doivent désormais 
fournir un justificatif de réussite d’une 1ère année d’études supérieures (attestation de l’établissement précisant, le 

cas échéant, l’obtention de 60 crédits ECTS obtenus postérieurement au Bac présenté à l’inscription). 
 

L’objectif est ici de mettre fin aux « galops d’essai » de candidats passant le concours au bout d’un an 
de CPGE pour s’entraîner, souvent en candidat libre, sans intégrer aucune école. Il est en effet 
important de rappeler que le parcours CPGE - Grande Ecole est un cursus en 5 ans. Les écoles tiennent 
à ce que les étudiants, au-delà de leur capacité à réussir des concours, aient bien bénéficié des 
enseignements des deux années de CPGE, essentiels pour leur réussite future. 
 

Avec plus de 10 000 candidats inscrits au concours BCE 2020, les classes 
préparatoires continuent à être la voie d’accès privilégiée pour les grandes écoles 
françaises de management qui s’impliquent fortement pour renforcer l’attractivité 
du continuum CPGE - Grande Ecole et mener à bien les réformes en cours. 



Répartition hommes/femmes et origine géographique 

La proportion de candidates est stable : elle s’établit à 52,5 % en 2020 (53 % en 2019). 

La proportion de candidats franciliens est également stable autour de 35 %. Initiées dès l’an dernier,  

la numérisation et la correction en ligne des copies permettent un brassage encore plus fin des copies,  

à l’unité, et ont définitivement mis fin à l’idée qu’il vaut mieux passer le concours en Régions qu’à Paris. 

En lien avec la clarification des logiques de filières, notamment pour la voie technologique, le nombre de 

candidats issus des CPGE marocaines baisse significativement (- 19 %) et représente désormais 5,4 % des 

candidats (6,4 % en 2019). 

Analyse par filière et par nombre d’années de préparation  

Pour la filière économique et commerciale, la part des candidats issus de l’option scientifique (ECS) 

poursuit sa hausse et représente 40 % des candidats ; l’option économique (ECE) et l’option 

technologique (ECT) représentent respectivement 38 % et 11 % du total des candidats. 

La filière littéraire continue sa progression et représente plus de 10 % des candidatures, cette hausse 

étant principalement portée depuis deux ans par la voie B/L, à la grande satisfaction des écoles de 

management qui apprécient la diversité apportée pas ces étudiants. 

La proportion de candidats qui « cubent » est stable autour de 19 %. 

Boursiers 

Le nombre de boursiers augmente de 1,1 % et représente 26,7 % des candidats 
en 2020 (25,5 % en 2019). 

Candidatures et choix moyen 

Le nombre total de candidatures est stable et s’établit à 91 539 en 2020 (91 868 en 2019, à périmètre constant). 

En 2020, la majorité des écoles voient leur nombre de candidatures augmenter. 

Le nombre moyen d’écoles choisies par chaque candidat diminue, passant de 10,14 en 2019  

à 9,14 en 2020. Comme les années précédentes, les élèves de la voie ECT font un choix moyen d’écoles 

(12) plus élevé que ceux des autres voies EC (9 pour les ECS et les ECE). 

 

 

À tous les candidats, nous souhaitons pleine réussite aux concours BCE 2020. 

 
Contact presse 

 
Christian CHENEL 

Directeur des Admissions et Concours (DAC) 
 

cchenel@cci-paris-idf.fr - 01 39 67 58 12 

www.concours-bce.com 
 

La BCE - Banque Commune d’Epreuves est gérée par la Direction des Admissions et Concours 
 de la Chambre de Commerce et d’Industrie Paris Ile-de-France 
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